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Cette circulaire produit ses effets à compter du 22 août 2022, date d'entrée en vigueur de l'arrêté royal du 21 juin 

2022 modifiant l'arrêté royal du 19 avril 2014 relatif au statut administratif du personnel opérationnel des zones de 

secours. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur Ie Président, l'assurance de ma très haute considération. 
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